
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Villeneuve Loubet, le 29 mars 2013 
 
Objet : Pièces complémentaires plainte 0762/2011 
LRAR 

 
      Madame la Présidente, 

 
 
Suite à notre dépôt de plainte qui vous a été remis en main propre en juillet 2011, 
(plainte 0762/2011) l’Etat   français   a   été   mis   en   demeure   par   l’Europe, le 27 
septembre 2012, de se conformer à la Directive européenne 2003/88/CE 
concernant  certains  aspects  de  l’aménagement  du  temps  de  travail. 
 
Suite à cette mise en demeure, le Préfet KIHL par délégation du Ministre de 
l’Intérieur, alors Directeur de la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la 
Gestion des Crises du  Ministère  de   l’Intérieur   français  a adressé, le 14 décembre 
2012, un courrier au Secrétaire général des  affaires  européennes  afin  d’obtenir  un  
délai dans la mise en conformité. Dans cette correspondance dont vous trouverez 
copie  jointe  à  ce  courrier,  l’une  des  raisons  de  cette  demande  de  prorogation  était  
notamment liée à une demande de négociations avec les partenaires sociaux 
représentatifs des sapeurs-pompiers professionnels français. 
 
Or, à ce jour, alors que le calendrier prévisionnel annoncé dans cette lettre est déjà 
bien avancé, nous venons d’apprendre en bureau de la Conférence Nationale des 
SDIS  de  France,  qu’il  n’était  plus  question  de  consulter les partenaires sociaux mais 
bien de nous informer des modifications apportées prochainement au décret 2001-
1382, décret non conforme à la Directive citée remis en cause par la mise en 
demeure. 
 
A la lecture de ce projet de décret ci-joint, vous pourrez constater   que   l’Etat  
français se joue des dispositions européennes et tente une nouvelle fois de gagner 
du temps. 
 
Ainsi,  l’Etat  français  envisage  de  porter  le  plafond  semestriel  des  heures  effectuées  
par les sapeurs-pompiers professionnels à 1128 heures. La  mise  en  place  d’un  tel  
dispositif vise à exclure les sapeurs-pompiers professionnels des dispositions 
nationales  en  matière  de  temps  de  travail  et  viole  ainsi  non  seulement  l’article  15  
(dispositions nationales plus favorables) de la Directive citée mais également 
l’article  23.  En  effet,   la   réécriture  proposée  constitue  une   régression  générale  du  
niveau de protection pour les seuls sapeurs-pompiers professionnels.  
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En France, le temps de travail est de 1607 heures annuelles (Loi 98-461 du 13 juin 
1998 dite Loi Aubry et article L3121-10  du code du travail) auxquelles peuvent 
s’ajouter  des  heures  supplémentaires  dans  un  contingent  maximum  de  300  heures  
pour   l’ensemble   des   fonctionnaires   territoriaux   dont   les   sapeurs-pompiers font 
partie intégrante. Le plafond semestriel ne saurait donc dépasser les 953h30 
heures supplémentaires comprises. Or, ce sont 1128 heures que la France 
s’apprête  à  ordonner  pour  ses  seuls  sapeurs-pompiers. 
 
1128  heures  …  le  calcul  a  été   formé  sur   la  base  de  48  heures  hebdomadaires  sur 
l’année   à   laquelle   ont   été   retranchées   les   5   semaines   de   congés   payés.   Ce  
contingent a été ensuite ramené sur une base semestrielle. Or, la législation 
française prévoit une disposition plus favorable pour   l’ensemble   de   ses  
fonctionnaires (dont les sapeurs-pompiers font partie intégrante) une période de 
référence de 12 semaines et un plafond sur cette période de 44 heures 
conformément   à   l’article   3   du   décret   2000-815 relatif à l'aménagement et à la 
réduction du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat et dans la 
magistrature rendu applicable par le décret 2001-623 aux fonctionnaires 
territoriaux.  
 
Les  1128  heures  annoncées  aujourd’hui  par   l’Etat   français  dérogent  à   l’ensemble  
des dispositions nationales relatives au temps de travail des fonctionnaires.  
 
Nous  estimons  que  la  réécriture  de  ce  décret,  telle  qu’elle  nous  est  présentée  dans  
le projet ci-joint, viole les articles 15 et 23 de la Directive 2003/88/CE concernant 
certains  aspects  de   l’aménagement  du   temps  de   travail.  Cette  mesure   représente 
une   disposition   coercitive   que   la   Cour   de   Justice   de   l’Union   Européenne   a   déjà  
réprimandé dans ces arrêts dont l’arrêt  Günter FUß contre Stadt Halle (affaire C-
243/09 du 14 octobre 2010). 
 
Nous   souhaitions   porter   l’ensemble   de   ces   éléments   essentiels   à votre 
connaissance.  
 
De même que nous souhaiterions connaître les suites données par la Commission 
Européenne   concernant   la  demande  de  délais   formulée  par   l’Etat  Français. Nous 
nous opposons fermement à ce que la Commission puisse accorder un délai pour 
mise en conformité à un Etat qui se joue de la Directive européenne depuis 11 ans 
malgré nos nombreuses interpellations. 
 
Dans   l’attente,   nous  vous  prions  d’agréer,  Madame   la  Présidente,   l’expression  de  
notre très haute considération. 
 
 

Le Président fédéral, André GORETTI 
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